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SA M A J E S T É L E R O I D ' I T A L I E : 

M . Vittorio S C I A L O J A , Sénateur du Royaume-, 

L E P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E DU N I C A R A G U A : 

M . T. F. M E D I N A , Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près le Président 
de la République française; 

SA M A J E S T É L A R E I N E D E S P A Y S - B A S : 

M . ]e Jonkheer F. B E E L A E R T S V A N B L O C K L A N D , Ministre des Affaires étrangères; 

SA M A J E S T É L E R O I D E R O U M A N I E : 

M . G . A N T O N I A D E , Ministre plénipotentiaire, Représentant permanent de la Roumanie 
auprès de la Société des Nations; 

Lesquels, après avoir communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, 
sont convenus des dispositions suivantes: 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Dans le territoires relevant de l'une des Hautes Parties contractantes auxquels s'applique 
la présente convention, l'autorité d'une sentence arbitrale rendue à la suite d'un compromis 
ou d'une clause compromissoire visés au Protocole relatif aux clauses d'arbitrage, ouvert à 
Genève depuis le 2 4 septembre 1 9 2 3 , sera reconnue et l'exécution de cette sentence sera ac-
cordée, conformément aux règles de procédure suivies dans le territoire où la sentence est invo-
quée, lorsque cette sentence aura été rendue dans un territoire relevant de l'une des Hautes 
Parties contractantes auquel s'applique la présente convention et entre personnes soumises 
à la jurisdiction de l'une des Hautes Parties contractantes. 

Pour obtenir cette reconnaissance ou cet'te exécution, il sera nécessaire, en outre: 
a) Que la sentence ait été rendue à la suite d'un compromis ou d'une clause compro-

missoire valables d'après la législation qui leur est applicable; 
b) Que, d'après la loi du pays où elle est invoquée, l 'objet de la sentence soit su-

sceptible d'être réglé par voie d'arbitrage; 
c) Que la sentence ait été prononcée par le tribunal arbitral prévu par le compromis ou 

la clause compromissoire, ou constitué conformément à l'accord des parties et aux règles de 
droit applicables à la procédure d'arbitrage; 

d) Que la sentence soit devenue définitive dans le pays où elle a été rendue, en ce sens 
qu'elle ne sera pas considérée comme telle si elle est susceptible d'opposition, d'appel ou de 
pourvoi en cassation (dans les pays où ces procédures existent), ou s'il est prouvé qu'une procé-
dure tendant à contester la validité de la sentence est en cours; 

e) Que la reconnaissance ou l'exécution de la sentence ne soit pas contraire à l'ordre 
public ou aux principes du droit public du pays où elle est invoquée. 

A R T I C L E 2 . 

Même si les conditions prévues à l'article premier sont remplies, la reconnaissance et 
l'exécution de la sentence seront refusées si le juge constate: 

a) Que la sentence a été annulée dans le pays où elle a été rendue; 
b) Que la partie contre laquelle la sentence est invoquée n'a pas eu, en temps utile, 

connaissance de la procédure arbitrale, de manière à pouvoir faire valoir ses moyens ou, qu'étant 
incapable, elle n'y a pas été régulièrement représentée; 

c) Que la sentence ne porte pas sur le différend visé dans le compromis ou rentrant 
dans les prévisions de la clause compromissoire, ou qu'elle contient des décisions qui dépas-
sent les termes du compromis ou de la clause compromissoire. 


